
Mais il doit se conformer en tous points aux dévi
ssions de l’assemblée générale à laquelle il est en
tièrement subordonnée.

Convocations.

Les convocations aux assemblées générales or
dinaires ou extraordinaires sont faites 3 jours au 
moins h l'avance par carte postale adressée au 
dernier domicile indiqué connu des membres.

Les avis de convocation doivent faire connaître 
l’heure et le jour de la réunion et les questions 
qui seront mises à l’ordre du jour de l’assemblée.

Les convocations du conseil auront lieu chaque 
fois que le président le jugera à propos, en don
nant à chacun des membres du conseil un avis 
d’au moins un jour franc.

Votes.

Les délibérations sont prises A la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage, la 
voix du président est prépondérante.

Quorum.

Cinq membres composeront le quorum de toutes 
assemblées.
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